
Patrimoines de l’Isère 
Sortie dans la Drôme dimanche 14 juin (10h sur place-17h env.) 
 
Sur la route vous traverserez le pittoresque village de Saou. Il ne reste rien de l’importante 
abbaye Saint-Thiers (supprimée avant la Révolution) sinon une tour devenue beffroi avec son 
horloge. 
Deux rencontres en été : 
Saou chante Mozart 
la fête du picodon 
En entrant dans la forêt de Saou, maison forte de Lastic (aujourd’hui maison d’hôte) qui a été 
malencontreusement coupée en deux par la route. 
 
1 - La forêt de Saou et l’Auberge des dauphins 
Il s’agit du plus beau synclinal perché de France1, occupé dès la Préhistoire. 
Une charte de franchise accordée en 1329 par le comte de Valentinois garantit les droits d’usage 
des habitants de Saou. Á grands traits, l’histoire du site est une longue lutte entre les ayants 
droit (Saôniens, charbonniers, seigneurs) pour se réserver les ressources locales.  
Au XIXe siècle, Adolphe Crémieux (auteur en 1870 du célèbre décret accordant la citoyenneté 
française aux juifs d’Algérie) achète la forêt. Il y fait édifier une folie, « la villa Tibur », 
abandonnée, puis incendiée durant la guerre et finalement rasée en 1971 (les traces sont 
signalées au sol). 
En 1924, la forêt devient la propriété de Maurice Burrus (1882-1959), héritier d’une famille 
d’industriels alsaciens ayant fait fortune dans le tabac. 
Mécène actif (il finance les fouilles de Vaison-la-Romaine) et homme politique (député de 
Ribeauvillé), il fait reboiser la forêt avec de nouvelles essences et engage l’architecte Paul 
Boyer qui réalise l’auberge des dauphins, un pastiche néo-classique du Petit-Trianon en béton 
armé. Le restaurant connaît son heure de gloire et obtient deux étoiles au guide Michelin. 
La guerre porte le coup de grâce à cette réalisation, en déliquescence avant son rachat par le 
département de la Drôme (2003) qui la fait entièrement restaurer. 
Visite du site conseillée. 
 
 
2 – Château de Vachères  
Avec sans doute des éléments médiévaux (une tour ?), ce château est celui des Gramont, famille 
venue du Gévaudan au milieu du XVe siècle.  
L’édifice actuel est leur œuvre, construit dans la première moitié du XVIe siècle. Aux siècles 
suivants, les éléments défensifs laissent la place à une résidence de plaisance.   
L’histoire de la famille est sans grand éclat (contrairement aux Gramont de Navarre), avec une 
conversion au calvinisme avant un retour au catholicisme. Cependant, à la fin du XVIIIe siècle, 
les Gramont héritent du duché de Caderousse, alors terre pontificale. Le dernier (et le plus 
célèbre) Gramont-Vachères, duc de Caderousse, a beaucoup fait « cascader la vertu » avec 
Hortense Schneider (nous ne quittons pas l’Alsace).   
Au XXe siècle, le château a beaucoup souffert et même servi de cadre à un élevage de volailles. 
Heureusement, depuis 1992, de nouveaux propriétaires (belge, suisse…) ont entrepris une 
œuvre de restauration très lourde. 
A ce propos, ne manquez pas pour une visite virtuelle, le site du château.    
 

 
1 Pour les passionnés de géomorphologie (ce n’est pas une lecture facile) :  J. Masseport, Le Diois, les Baronnies 
et leur avant-pays rhodanien, Grenoble, 1960, 478 p. 



 
Programme : 
 
10h rassemblement au parking terminal de la route de la forêt 
300 m à pied jusqu’à l’Auberge des dauphins par une allée magnifique 
 
10 h 30 visite guidée de l’Auberge des dauphins 
 
12h repas tiré du sac  
Mais ceux qui le souhaitent peuvent réserver au restaurant le salon doré 
04.75.42.57.84  
 
13h - 13h 30 café gourmand dans le Salon doré de l’Auberge des dauphins 
 
14h départ pour le château de Vachères (2189 route du Château – Montclar-sur-Gervanne) 
où nous sommes reçus par le propriétaire M. Piguet. 
Nous formerons probablement 2 groupes pour la commodité de la visite. 
  
Selon le temps et les disponibilités locales, découverte du village de Monclar-sur-Gervanne et 
de son église perchée. 
 
 
 
Inscription à retourner avant le mardi 9 juin   
Nombre de participants :  
Monsieur, Madame : 
Adresse : 
N° téléphone : 
Prix de la sortie : 25 € x  = 
Prix étudiant : 5 € x = 
 
1 – par la poste, à René Verdier, (demander par mail). 
 
2 – Plus simple, en pièce jointe : rene.verdier17@orange.fr 
vous préparez un chèque au nom de Patrimoines de l’Isère à remettre à notre trésorier le jour 
de l’excursion.  
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